
DÉMARCHE  
MOBILITÉ : QUELS 
ENJEUX POUR LES 
ENTREPRISES ?

Réfléchir collectivement à des solutions 
durables pour les défis de mobilité en 
entreprises



POURQUOI RÉFLÉCHIR À 
LA MOBILITÉ EN
ENTREPRISE(S) ?

Enjeux pour les entreprises :

Conformité réglementaire
S’adapter aux évolutions législatives (ZFE, obligations de plans 
de mobilité, etc.)

Réduction des coûts
Optimiser les déplacements, mutualiser les flux, réduire la 
dépendance aux carburants fossiles.

Attractivité et fidélisation
Proposer des solutions de mobilité innovantes pour attirer et 
retenir les talents.

Responsabilité environnementale
Réduire l’empreinte carbone, s’engager dans la transition 
écologique.

Qualité de vie au travail
Améliorer le bien-être, la santé et la satisfaction des salariés.

Ancrage territorial et coopération
Fédérer les acteurs locaux, mutualiser les solutions, renforcer 
l’ancrage sur le territoire.



LES AVANTAGES D’UNE
DÉMARCHE 
COLLABORATIVE : PDIE

Attractivité et cohesion social

Les démarches de PDIE permettent aux salariés et employeurs
d’échanger, voire de créer de la convivialité autour de nouvelles
questions.

Solutions de mobilité innovantes

La dynamique collective permet de développer des solutions
innovantes en partenariat avec les pouvoirs publics, améliorant
ainsi les transports en commun et les infrastructures.

Encourager les déplacements durables

Le PDIE favorise les modes de transport alternatifs comme le
covoiturage, les pistes cyclables et la mobilité douce pour des
trajets domicile-travail plus durables.

Mutualisation des ressources et partage de bonnes pratiques

La démarche encourage l’échange de bonnes pratiques et la

mutualisation des ressources, renforçant la cohésion sociale et

l’engagement des parties prenantes.
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